APRES ART. 24 N° 1160
ASSEMBLEE NATIONALE

9 janvier 2026

PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2026 - (N° 2247)

Commission

Gouvernement

N° 1160

AMENDEMENT

présenté par
M. Bouloux

ARTICLE ADDITIONNEL
APRES L'ARTICLE 24, insérer l'article suivant:

Mission « Recherche et enseignement supérieur »

Retiré avant publication.
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